
PROCÉDURE D’URGENCE 
 

GARDER SON CALME  

PROTÉGER 
 Éviter un suraccident : neutraliser la source du danger (couper le courant, enlever les outils dangereux, 

baliser à distance suffisante...) 

 Éloigner le groupe d’enfants (ou autres témoins) : en les confiant à un autre animateur. 

 Ne pas aggraver la situation : Ne pas retirer d’éventuels objets du corps de la victime, et ne pas la déplacer 
et notamment en cas de traumatisme (coup, chute, faux mouvement...) sauf en cas de danger extrême 
(tirer la victime par les pieds dans l’axe tête/cou/tronc) 

ALERTER 

 
 

 
 

 

Un message d’alerte doit renseigner sur :  

 Le nom et n° de téléphone de l’appelant  

 L’adresse exacte du lieu de l’accident, sa nature et le nombre et l’état des personnes concernées 

 Renseignements sur la victime : âge, sexe, blessure/problème, parle, saigne, respire, position, conscience 

 Les premières mesures prises (balisage de la zone, coupure de courant…) et les premiers gestes de 
secours effectués 

 Précisez s’il y a des risques aggravants  

 Attendre et suivre les instructions du service de secours 
 

NE JAMAIS RACCROCHER EN PREMIER ! 

SECOURIR 
 Si possible, lui donner les gestes de premiers secours. 

 Continuer à ne pas déplacer la victime, sauf si les secours donnent des consignes particulières.  

 Ne pas laisser la victime seule, la réconforter et la couvrir en attendant les secours 

 Faciliter l’accès au secours (placer une personne pour les guider si possible) 

 Prévenir les parents et la directrice de l’accueil de loisirs 

 
Directrice accueil de loisirs 

 
07 67 98 98 54 

 

 
Délégation Francas 

 
03 84 24 35 22 

 

 
Transarc (bus) 

 
03 84 86 07 77 

 
 

POMPIERS 

 18 

SAMU 

 15 

POLICE 

 17 

EUROPE 

 112 

POISON 

04 78 54 14 14 


